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M. SECHERESSE, Mme GAY, M. CORAZZOL, Mme BOUZERDA, M. GRABER, Mme CONDEMINE, Mme 
REYNAUD, M. CLAISSE, Mme RIVOIRE, M. DURAND, Mme RABATEL, M. LE FAOU, Mme BESSON, M. 
CUCHERAT, Mme FRIH, M. LEVY, M. DAVID, Mme NACHURY, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
LAFOND, Mme ROUX de BEZIEUX, Mme SERVIEN, Mme BLEY, M. PHILIP, Mme CHEVALLIER, M. 
MALESKI, M. KISMOUNE, Mme BRUGNERA, Mme PICOT, M. BRAILLARD, Mme BERRA, M. BERAT, 
M. TOURAINE, M. COULON, Mme FONDEUR, Mme BURILLON, M. PELAEZ, Mme HOBERT, Mme 
FAURIE-GAUTHIER, M. RUDIGOZ, Mme MANOUKIAN, M. JULIEN-LAFERRIERE, Mme HAJRI, Mme 
SANGOUARD, M. TETE, M. KIMELFELD, Mme PALOMINO, M. GEOURJON, Mme TAZDAIT, M. 
GUILLAND, Mme de LAVERNEE, M. ROYER, M. BROLIQUIER, Mme BAUGUIL, M. HAMELIN, Mme 
PERRIN-GILBERT, Mme GRANJON, M. REMY, M. BERNARD, Mme MADELEINE, Mme BAUME 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. GIORDANO (pouvoir à Mme RIVOIRE), Mme 
LEVY (pouvoir à Mme BAUGUIL), Mme BALAS (pouvoir à Mme NACHURY), Mme ROLLAND-VANNINI 
(pouvoir à M. MALESKI), M. HAVARD, M. BOUDOT 

ABSENTS NON EXCUSES : ? 
 



 

2019/4532 - LYON 1ER – FERMETURE DE L’ECOLE MATERNELLE 
CLAUDE LEVI-STRAUSS A COMPTER DE LA RENTREE 
SCOLAIRE 2019/2020 (DIRECTION DE L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 6 mars 2019 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
L’école maternelle Claude Lévi-Strauss est composée de 2 classes, et accueille cette 
année  
43 enfants. 
 
La situation atypique de l’école maternelle met en péril le respect de l’intérêt supérieur de 
l’enfant sur plusieurs aspects. 

 
Située en hyper-centre au 37 bis rue Paul Chenavard dans le 1er arrondissement, l’école 
maternelle Claude Lévi-Strauss ne dispose pas des équipements standards des écoles 
publiques de Lyon : pas de cour et pas de salle de motricité principalement.  

 
L’impossibilité de doter l’école d’une cour au sein d’un périmètre sécurisé compromet la 
sécurité des enfants. 
Cette situation oblige les enfants à sortir 2 fois par jour pour aller en récréation dans une 
cour installée de manière provisoire dans le jardin du Musée des beaux-arts. Ces 
déplacements quotidiens sur la voie publique engendrent des risques liés à la sécurité des 
enfants. En effet, le déplacement des 43 enfants s’effectue tout le long de la rue Paul 
Chevanard qui, étant située en presqu’île, est très empruntée par les automobiles et les 
bus.  

 
De plus, et en tout état de cause, la cour du Musée des beaux-arts n’est pas adaptée pour 
accueillir de manière pérenne de jeunes enfants. En effet, cette cour étant un espace 
destiné à accueillir les visiteurs du musée, tout individu peut pénétrer dans la cour et ce 
même en présence des enfants.  
 
L’installation d’une cour était prévue dans le cadre des aménagements du parking sur le 
quai Saint-Antoine. Toutefois, l’accès à cette cour nécessitera toujours des déplacements 
quotidiens et l’aménagement, conçu avant les attentats de 2015-2016, ne répondra pas 
aux exigences de sécurité renforcée dans le cadre du plan Vigipirate. 

 
Par ailleurs, la situation de l’école au sein d’un immeuble d’habitation ne permet pas de 
garantir la continuité de la qualité d’accueil des enfants.  
 
Le bâtiment a subi et connaît encore des désordres techniques récurrents. N’étant pas 
propriété de la Ville de Lyon, car située dans un immeuble privé, la mise en œuvre des 
travaux est toujours longue et complexe. En 2017 par exemple, l’école a été fermée 
pendant 2 semaines pour de grosses réparations et les enfants ont dû être accueillis dans 
une école proche.  
D’autre part, l’interdiction de stationnement aux abords des écoles ne peut être garantie 
en permanence du fait des déplacements des résidents de l’immeuble. 

 
La disponibilité de places dans des écoles maternelles à proximité permet la sécurité, la 
qualité, la continuité d’accueil et répond à l’intérêt supérieur des enfants. 



 
La Ville de Lyon a préparé, en lien avec l’Inspection académique, la fermeture de l’école 
maternelle Claude Lévi-Strauss. Les parents auront le choix d’inscrire les  
31 enfants concernés (petits et moyens de 2018/2019) dans les 3 écoles de proximité qui 
comptent 73 places disponibles à la rentrée (maternelles Michel Servet et Robert 
Doisneau situées dans le 1er arrondissement et maternelle Lamartine située dans le 2ème 
arrondissement) ou, si c’était leur souhait, dans n’importe quelle autre école de la Ville de 
Lyon, dans la limite des places disponibles.  

 
Ainsi dans l’intérêt supérieur des enfants, afin de leur assurer une scolarité dans les 
meilleures conditions de confort et de sécurité, il est projeté de fermer l’école maternelle 
Claude Lévi-Strauss à la rentrée scolaire de septembre 2019. 

 
Concernant les personnels Ville de Lyon affectés à cette école (4 agents : 2 ATSEM,  
1 responsable de restauration scolaire, 1 directrice adjointe d’Accueil de loisirs associé à 
l'école - ALAE), ils ont été informés des démarches en cours concernant l’école 
maternelle Lévi Strauss et sont accompagnés par leur hiérarchie afin d’envisager leur 
réaffectation pour la rentrée de septembre 2019. 

 
A partir de la rentrée 2019, les périmètres scolaires seront les mêmes que pour les classes 
élémentaires. 

 
Vu l’article L. 2121-30 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu l’article L. 212-1 du code de l’éducation ; 
 
Vu l’avis du Préfet en date du 7 mars 2019 ; 
 
Vu l'avis du Conseil des 1er et 2e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission éducation - petite enfance - université - jeunesse - 

vie associative - sports ; 
 
Vu le rectificatif mis sur table : 

 
Dans LES VISAS, préciser la date : 
 
 
- Vu l’avis favorable du Préfet en date du 7 mars 2019 ;  
 
 
Figure en annexe au présent rectificatif le courrier précité de M. le Préfet. 

 
 
 



DELIBERE 

 
 

1- La fermeture de l’école maternelle Claude Lévi-Strauss, à compter de la rentrée 
scolaire 2019/2020, est approuvée.  

 
2- M. le Maire est autorisé à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.  

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Guy CORAZZOL 



 
 
Détail des votes au scrutin public : 

 

NOM 
 

Prénom 
 

 
Absent 

 
Donne pouvoir à 

 
POUR 

 
CONTRE 

 
ABSTENTION 

AIT-MATEN Zorah   X   
BALAS  Laurence  D. NACHURY  X  
BAUGUIL  Véronique    X  
BAUME Emeline    X  
BERAT Pierre    X  
BERNARD Roland   X   
BERRA  Nora    X  
BESSON Dounia     X 
BLACHE  Pascal    X  
BLEY Antonia   X   
BOUDOT Christophe X     
BOUZERDA Fouziya   X   
BRAILLARD  Thierry  Z. AIT MATEN X   
BROLIQUIER Denis    X  
BRUGNERA Anne   X   
BRUMM Richard  F. BOUZERDA X   
BURILLON  Carole   X   
CHEVALLIER Françoise  E. BAUME  X  
CLAISSE Gérard   X   
COLLOMB  Gérard   X   
CONDEMINE Anne-Sophie   X   
CORAZZOL Guy   X   
COULON Christian   X   
CROIZIER Laurence    X  
CUCHERAT Yann   X   
DAVID Jean-Jacques    X  
de LAVERNEE  Inès    X  
DOGNIN-SAUZE Karine   X   

DURAND Jean-
Dominique 

  X   

FAURIE-
GAUTHIER Céline   X   

FONDEUR Marie-Odile   X   
FRIH Sandrine   X   
GAY Nicole   X   
GEOURJON Christophe    X  
GIORDANO Alain  F. RIVOIRE X   
GRABER Loïc   X   
GRANJON Isabelle    X  
GUILLAND  Stéphane    X  
HAJRI  Mina   X   
HAMELIN Emmanuel    X  
HAVARD Michel X     
HOBERT Gilda   X   
JULIEN-
LAFERRIERE Hubert 

  X   

KEPENEKIAN  Georges   X   
KIMELFELD  David   X   
KISMOUNE Ali   X   
LAFOND Luc  C. GEOURJON  X  
LE FAOU Michel   X   

LEVY Charles-
Franck 

  X   

LEVY Fabienne  V. BAUGUIL  X  
MADELEINE Christelle    X  
MALESKI  Jérôme   X   
MANOUKIAN  Henriette     X 
NACHURY Dominique    X  
PALOMINO Sylvie   X   
PELAEZ Louis   X   



NOM 
 

Prénom 
 

 
Absent 

 
Donne pouvoir à 

 
POUR 

 
CONTRE 

 
ABSTENTION 

PERRIN-GILBERT Nathalie    X  
PHILIP Thierry  M. PICOT X   
PICOT Myriam   X   
RABATEL  Thérèse     X 
REMY Arthur    X  
REYNAUD Blandine   X   
RIVOIRE Françoise   X   
ROLLAND -
VANNINI Nathalie  J. MALESKI X   

ROUX de BEZIEUX Elodie    X  
ROYER François    X  
RUDIGOZ Thomas   X   
SANGOUARD Joëlle    X  
SECHERESSE Jean-Yves   X   
SERVIEN Elvire   X   
TAZDAIT  Djida   X   
TETE Etienne    X  
TOURAINE Jean-Louis   X   

 
TOTAL 

 

 
2 

 
9 
 

 
43 

 
25 

 

 
3 

 

 


